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Mémorandum en réponse aux dossiers
d’enquête publique déposés par la Société

FABRIMACO

 Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière de sables et 
graviers – Exploitation d’une installation de concassage-criblage (CR 
1286 septembre 2012)-Enquête d’utilité publique.

 Demande d’autorisation de défrichement (EI 1286-4 Février 2013)-Mise 
à disposition du public.
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1-Renouvellement et extension de la gravière

Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière.
Dossier de demande d’autorisation au titre de la réglementation sur les ICPE.
Présenté par la société FABRIMACO

Voir le site de la Préfecture de la Gironde pour l’ouverture de l’EUP :
http://www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Enquetes-publiques-et-
mises-a-disposition-du-public-relatives-aux-icpe/Enquetes-publiques-de-l-annee-
2014-relatives-aux-icpe/Enquete-publique-du-23-juin-au-23-juillet-2014-a-Portets-
societe-FABRIMACO 
Le préfet de la Gironde a prescrit l’ouverture d’une enquête publique, au titre des
installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement,  concernant  une
demande  d’autorisation  d’exploitation  et  d’agrandissement  de  la  carrière
Fabrimaco située sur la commune de Portets (33).
Cette enquête se déroule du 23 juin au 23 juillet 2014.
Nous avons examiné une première fois  le dossier d’enquête déposé en mairie de
Portets le 27/06/2014.
Nous avons à nouveau consultéA ce dossier en présence du Commissaire Enquêteur,
Monsieur Bernard JAYMES, le 9 juillet 2014.

1-1 Examen du Résumé Non Technique (RNT)
Le résumé non techniqueB (RNT) nous apprend que la société Fabrimaco exploite
déjà depuis 1997 une carrière sur 18 ha avec une autorisation valable jusqu’au 5
décembre 2017.
Fabrimaco  souhaite  poursuivre  l’exploitation  de  cette  carrière  et  demande  une
autorisation pour une extension selon le plan d’ensemble ci-dessous.

Dans ces conditions
Fabrimaco explicite
l’exploitation  de  la
carrière  selon  la
description  non
technique  décrite
au  paragraphe
1.1.1.
De  plus  Fabrimaco
compte recevoir sur
la  carrière  des
matériaux  inertes
non  valorisables  tel
que  précisé  ci-
dessous.
Des  installations
mobiles  de

A Etaient présentent pour LGVEA Mrs Larrue, Sales et Thomas.
B Source http://www.gironde.gouv.fr/content/download/20911/133085/file/Portets%20RNT
%20sept%2012.pdf 
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traitement des granulats (criblage, concassage) seront sur site par campagnes (au
total 5mois/an).
Les  produits  fabriqués  peuvent  être  divers  en  qualité  et  quantité.  Fabrimaco en
donne une estimation ci-dessous.

Divers ouvrages et installations viendront compléter la logistique du site (bureaux,
vestiaires… ainsi que cuves d’hydrocarbures, assainissement…).
Un forage présent sur site produit une eau utilisée pour l’arrosage et la brumisation
des matériaux et installations.
Le projet de renouvellement d’autorisation et d’extension présenté par Fabrimaco
peut être résumé comme ci-dessous.
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Le  résumé  non  technique  fait  état  de  l’environnement  climatique  du  site,
notamment vis-à-vis des vents dominants selon le schéma ci-dessous.

 La problématique des eaux superficielles et souterraines est évoquée dans le RNT.
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Le schéma d’exploitation prévu par Fabrimaco s’appuie sur le croquis suivant au
regard du risque vis-à-vis des eaux souterraines.

Il est précisé que « des possibilités d’infiltration de la nappe alluviale vers la nappe
de l’Oligocène ont été mises en évidence ».
Ceci  est  à  rapprocher  des  captages  d’eau  potable  (Bellefond,  Curcie-Petiton,
Grangeneuve) à proximité du site de la carrière comme l’illustre la carte ci-dessous.
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On  notera  que  le  projet  se  situe  à  proximité  de  sites  floristiques,  faunistiques  et
naturels majeurs sans être directement inclus dans ces zones protégées.

On  signale  qu’aucune  espèce  végétale  protégée  n’est  identifiée  dans  l’aire
d’étude  mais  qu’il  existe  des  espèces  animales  protégées  (oiseaux  13  espèces,
mammifères 2 espèces, reptiles 1 espèce).
Hormis les gens du voyage implantés en limite Ouest du projet le dossier EUP précise
que l’impact  visuel  de  la  carrière  sur  le  paysage  ne  présente  aucun  caractère
majeur vis-à-vis de la vue des riverains et des monuments.
Fabrimaco relativise la proximité des aires urbanisées autour du projet en présentant
la cartographie ci-dessous.
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Autre problématique abordée dans le RNT, le réseau routier d’accession au site de
la carrière.

Cet environnement routier et urbain autour du site de la carrière amène à traiter du
problème du bruit.
L’étude réalisée par SOE pour Fabrimaco apporte des éléments sur ce point.

Le RNT évoque à ce sujet l’interaction possible des bruits générés par la gravière
avec ceux  provenant  de  la  future  LGV et  précise  « qu’aucune autre  interaction
n’aura lieu entre les effets des 2 projets [NDLR carrière et LGV] ». 

Association Landes Graves Viticulture Environnement en Arruan (L.G.V.E.A)
2, avenue du 8 mai 33650-Saint Médard d’Eyrans
Email : lgv.environnement.arruan@gmail.com 

mailto:lgv.environnement.arruan@gmail.com


Page 8 sur 20

Enfin il faut évoquer le principe de remise en état du site à l’issue de l’exploitation.
Après  réaménagement  paysager  par  Fabrimaco  le  site  sera  rétrocédé  à  la
Commune de Portets (utilisation à vocation de loisirs prévue au POS ?). 
 

1-2 Examen du dossier de demande d’autorisationC

Nous complétons l’examen du dossier avec les éléments détaillés issus du dossier de
demande d’autorisation.
Fabrimaco exploite localement deux autres sites de gravières : à Virelade (33) pour
15 ha, et Saint Michel de Rieuffret/Saint Selve (33) pour 15 ha également.
L’exploitation de la carrière (surface existante + extension) devrait se poursuivre sur
30 ans selon un échéancier présenté ci-dessous.

C Source http://www.gironde.gouv.fr/content/download/20909/133069/file/DDAE%20PORTETS
%20SEPT%202012%20DEF.pdf 
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Les matériaux inertes importés sur le site seront répartis en deux catégories comme
indiqué au paragraphe 1.1.2.3 de la demande.

Les produits fabriqués (sables, graviers, granulats recyclés…) seront transportés par
camions hors du site.
Cela représente pour les deux types principaux de production :

Au final la rotation des camions nécessaires à l’exploitation du site peut être résumée
dans le tableau suivant.
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Les activités du site sont prévues sur une amplitude horaire 7h – 22h hors dimanches
et jours fériés.
La consommation d’eau (forage existant dans la nappe alluviale) pour l’ensemble
du site ne devrait pas dépasser 2000m3 /an.

La  remise  en  état  du  site  après  fin
d’exploitation  sera  assurée  par
Fabrimaco qui  rétrocédera  le  site  à  la
Mairie de Portets.
Les  parcelles  cadastrales  concernées
par le projet sont situées sur la commune
de Portets selon le tableau ci-dessous.

Les  forages  géologiques  pratiqués  en
2007 sont illustrés par le schéma suivant
ci contre.
Ils  révèlent  la  présence  des  formations
alluviales  composées  de  graves
sableuses  sur  environ  11  m  d’épaisseur
puis  de  graves  argileuses  sur  4  m.  Au-
dessous,  un  niveau  argileux  se
développe sur environ 2 m de puissance
et  domine  les  formations  calcaires  de
l’Oligocène.
Un  autre  sondage  dans  le  fond  de
carreau  de  la  carrière  en  exploitation
(PZ10L) montre la présence de calcaires
de  l’Oligocène  entre  13  et  20  m  de
profondeur  surmontés  d’une  couche
argilo marneuse de 2 à 5m.
En  ce  qui  concerne  les  eaux
superficielles on signale que le projet se
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situe dans le bassin versant du Gât-Mort et s’inscrit dans la masse d’eau de rivière
FRFR53.
On peut rapprocher ce constat de la carte donnant les directions générales des
écoulements souterrains de la nappe alluviale qui traversent le site pour aboutir dans
le lit des ruisseaux du Gât-Mort et de Pommarède. .

On observera que la nappe de l’Oligocène mesurée par piézométrie se situe en
dessous de la nappe argilo marneuse comme la coupe schématique ci-dessous.

 
Mais  il  est  important  de  noter  la  remarque  associée  qui  découle  des  études
complémentaires menées par SAFEGE :
« Les études présentées ci-après révèlent que cet horizon argileux ne constitue pas
une  barrière  étanche  continue  entre  ces  deux  aquifères  [NDLR  alluviale  et
Oligocène] et que des échanges d’eau sont possibles ».

Rappelons que la nappe Oligocène dans les alentours constitue un réservoir pour les
captages en profondeur d’eau potableD.
Même si  la  qualité  de  l’eau présente  dans  la  nappe Oligocène ne semble  pas
atteinte  par  des  infiltrations  en  provenance  de  la  nappe  alluviale  des  réserves
restent pendantes si l’on lit les données issues de l’étude SAFEGE.

D On se rapprochera de l’enquête d’utilité publique menée sur les périmètres de protection 
du champ captant des sources de Bellefond, HT1,2, 3…, enquête qui s’est déroulée fin 2013 à
la demande de la CUB.
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En  dehors  des
puits  ou
captages
répertoriés
dans  les
environs  on
doit  regarder
avec attention
les  captages
AEP  et  leurs
périmètres  de
protection
(source  de
Bellefond,
forage  de
Grangeneuve
et  forage  de
Curcie-
Petiton).

Le dossier EUP indique « qu’il n’y aura pas de rejet d’eau directement lié au process
d’extraction ou de traitement ».
Par  ailleurs  Fabrimaco  revendique  aucun  impact  de  l’installation  sur  la  nappe
alluviale et sur la nappe de l’Oligocène :
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Sur le plan faunistique et floristique le projet impacte notamment les sites nicheurs
d’une vingtaine d’oiseaux.
Mammifères, chiroptères, reptiles complètent les principales espèces présentes sur le
site.
Ceci se traduit par un bilan écologique global sous la forme du tableau suivant.

S’agissant de l’aspect paysager du projet au regard des zones urbanisées le dossier
Fabrimaco relève les localisations suivantes.

Le chapitre 2.8.8 Réseau routier et déplacements constitue à notre sens un élément
primordial  dans  l’impact  du  projet  d’exploitation  et  extension  de  gravière
Fabrimaco.
Les  différentes  voies  communales,  chemins  ruraux,  route  départementales…  qui
entourent et desservent le site de la gravière vont continuer à recevoir les trafics
routiers de camions inhérent aux activités présentes et augmentés par l’extension de
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la  carrière.  Le  dossier  d’EUP  précise  que  l’itinéraire  emprunté  par  les  camions
demeurera identique à l’actuel :

 Sortie sur le CR4 (chemin de la Garde)
 Traversée de la VC208 (chemin de Pommarède)
 Trajet sur la VC4 (Chemin de Caladis) jusqu’au carrefour avec la RD1113.

Des circulations épisodiques peuvent intervenir sur les autres voies routières autour de
la carrière (VC5, CR6, RD115…).
Ceci  constitue  un  risque  important  pour  la  sécurité  de  circulation  des  usagers
(véhicules, cyclistes, piétons, randonneurs…).
On relèvera notamment les risques que représente l’intersection de la VC4 avec la
RD1113 même s’il est indiqué qu’un aménagement (tourne à gauche) est en cours
d’implantation.
Ceci amène aussi à parler de la qualité de vie et de commodité du voisinage au
regard  du  projet
(paragraphe 2.9).
En  ce  qui  concerne  les
niveaux  sonores
(paragraphe  2.9.1)  nous
notons.
La  campagne  de  mesures
effectuée  par  SOE  en
novembre  2011donne  sur
sept  points  de  relevés  les
valeurs  de  LAeqE avec
exploitation en service.
Notons  tout  d’abord
l’ambiguïté entre le texte du
paragraphe 2.9.1.1 :
« Les  mesures  de  niveaux
sonores  ont  été  réalisés
d’une part aux abords de la
carrière  en  cours
d’exploitation et,  d’autre
part,  aux  abords  de
l’extension projetée (prés des
habitations  les  plus  proches
ou  localisation  en  contexte
représentatif) »
,  et  la  légende de la carte
qui  mentionne  « Mesures
sonores  enregistrées  et
localisation  des  points  de
mesures (niveau sonore sans
activité sur le site) »
Le bureau d’étude SOE donne ainsi  un tableau de mesures comme présenté ci-
dessous.

E Définition LAeq : Niveau de pression acoustique continue équivalent. Comme le niveau sonore d’une source 
varie dans le temps, il est nécessaire de calculer la moyenne énergétique sur une durée donnée (Leq) afin 
d’observer et de comparer différentes valeurs. Lorsque cette valeur est pondérée A, on la nomme LAeq.
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Le dossier d’enquête évoque ensuite les zones à émergence réglementée  (ZER)
(paragraphe 2.9.1.2).
Il indique les valeurs LAeq caractérisant la ZER.

Il  est  bon de rappeler  ici  la  réglementation en matière de bruit  qui  découle de
l’arrêté du 23 janvier 1997.
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Le demandeur  évoque donc l’impact  du  projet  en  exploitation courante sur  les
niveaux   sonores  perçus  dans  les  ZER  répertoriées  (émergence  sonore  et  bruit
ambiant prévisionnel).

Pour la période de remblaiement et décapage les niveaux sonores, avec mesures
compensatoires (merlons), sont prévus selon tableau ci-dessous.
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 L’exploitant pourra prendre des mesures de protection complémentaires si besoin.

Toutes  ces  mesures  permettront  en  toute  circonstance  de  répondre  aux  seuils
réglementaires de niveau de bruit.
Ce qui fait dire au demandeur : « En conséquence, le risque sanitaire lié aux bruits
engendrés par le projet paraît nul ».

Pour  les  pollutions  pouvant  provenir  de  poussières  émises  par  les  travaux  de  la
carrière et affectant les propriétés (terrains, vignobles…) et habitations voisines, les
mesures de prévention envisagées par l’exploitant sont sensées limiter ou annuler le
risque sanitaire.
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On en vient aux interactions possibles du projet de carrière avec d’autres projets.
Dans  ce  cadre  nous  retiendrons  principalement  le  projet  de  ligne  ferroviaire  à
grande vitesse (LGV) envisagé par RFF dans le Grand Projet du Sud-Ouest (GPSO)F.
 Fabrimaco, tout en reconnaissant la superposition spatiale de la carrière et de la
LGV,  conclue  qu’il  n’y  aurait  pas  de  conséquence  néfaste  en  terme  de  gène
acoustique pour le quartier de Roqueton.
 

1-3 Conclusions partielles et remarques
Les activités prévisionnelles,  à la fois sur l’existant et sur l’extension projetée de la
gravière, constituent à notre sens une atteinte à l’environnement naturel et urbain
dans le périmètre étudié.
Les aires naturelles présentes ou en toute proximité (Natura 2000 en particulier) et les
zones agricoles seront une nouvelle fois fragilisées par les exploitations humaines qui
se conjuguent et s’amplifient dans l’aire suburbaine Bordeaux-sud.

F Voir site spécifique RFF  http://www.gpso.fr/ 
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L’artificialisation des sols qui prélève la surface d’un département français tous les
sept ans prend naissance dans l’implantation des infrastructures,  l’urbanisation, la
création de surfaces dédiées (gravières, commerces, centrales photovoltaïques…).
Les  gravières  plus  précisément  participent  à  ce  phénomène  et  provoquent  un
anéantissement  des  surfaces  sylvicoles/agricoles.  Elles  cumulent  cet  impact  avec
une  captation  des  sols  profonds  mettant  sous  contrainte  et  risque  les  nappes
phréatiques  et  les  nappes  profondes  essentielles  pour  le  milieu  faunistique  et
floristique d’une part et l’approvisionnement en eau potable pour la consommation
humaine.
Les arguments donnés  quant au faible impact de la gravière Fabrimaco  sur ces
milieux naturels et urbains ne sauraient être entendus sans crainte à terme au regard
d’expériences antérieuresG.
Il n’est mentionné nulle part si l’exploitant procédera à un drainage ou au pompage
d’eau issue du sous-sol en extraction.
Mais  le  dossier  d’impact  n’écarte  pas  des  possibilités  d’infiltration  de  la  nappe
alluviale vers la nappe de l’Oligocène. Ceci constitue pour nous un risque important
car cette nappe a été déclarée indispensable au captage d’eau potable pour la
Communauté  Urbaine  de  BordeauxH et  les  communes  limitrophes  des  champs
captant de Bellefond, HT1, 2, 3… et peut être mise en péril par dénoyage.
L’utilisation  intensive  de  camions  pour  le  transport  des  granulats  et  inertes  en
entrée/sortie du site de la carrière présente à notre sens un risque sécuritaire pour la
circulation des véhicules, cyclistes, piétons… sur les différentes voies concernées (CR,
VC, RD…) avec en particulier l’intersection de la RD1113.
De même cette circulation de poids lourds devrait contribuer à l’impact acoustique
dans une aire périurbaine jusqu’alors assez protégée.
On notera que les mesures effectuées par SOE s’expriment en LAeq qui constitue
une moyenne sur une durée et non le niveau de pic acoustique que peut générer
un passage de poids lourd ou de train. 
Par ailleurs on relève l’ambiguïté concernant les mesures de bruit qui sont données
une fois « encours  d’exploitation » et  une autre fois « sans activité sur le site »  (cf.
remarques page 15 du présent document).
On  peut  regretter  que  l’impact  acoustique  gravière+transport  vienne  à  terme
s’additionnerI à celui prévisible pour la ligne à grande vitesse (LGV) envisagée dans
le cadre du GPSO.
A titre  d’exemple un  quartier  comme celui  de  Roqueton,  enclavé entre  la  LGV
(300m  au  sud-ouest)  et  la  carrière  (400m  à  l’est),  serait,  selon  les  conditions
météorologiques, soumis à une gêne qui reste à évaluer. 

2 Demande d’autorisation de défrichement

2-1 Examen du résumé non technique (RNT)
La Société Fabrimaco souhaite obtenir l’autorisation de défrichement de 8,46 ha de
boisement  de  Pin  maritime  et  de  landes  à  Fougère  aigle  sur  le  territoire  de  la
commune de Portets.

G Voir par exemple le refus d’implantation d’une gravière GSM sur la commune de 
Blanquefort (cf. http://www.bordeaux7.com/bordeaux-actu/49-actu/11329-environnement )
H Voir notre contribution à l’enquête d’utilité publique instruite pour la délimitation des zones 
de protection du champ captant (cf. 
http://www.gironde.gouv.fr/content/download/19423/117012/file/RapportCastres.pdf )
I Si l’on ne peut pas parler strictement « d’addition » en termes de niveau de bruit on évoque 
souvent le niveau de gêne résultant d’une combinaison bruit routier/bruit ferroviaire (cf. 
http://hal.archives-ouvertes.fr/docs/00/54/64/04/PDF/LTE0124.pdf )
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Ce défrichement devrait intervenir dans l’horaire 7h-19h, quelques jours tous les 5
ans, sur une période de 30 ans.
Les  travaux  de  défrichement  seront  réalisés,  autant  que  possible,  en  période
automnale ou hivernale et le décapage  suivra rapidement afin d’éviter que toute
plante invasive n’apparaisse sur les terrains nouvellement défrichés.
Le brûlage des branches et souches sera interdit sur le site.
Le projet de défrichement est déclaré compatible avec les différents plans, schémas
et programmes applicables au site concerné (PLU, CCM, SDAGE et SAGE, SRCO…)
Enfin il est mentionné qu’aucune interaction n’aura lieu entre les effets des 2 projets
[NDLR défrichement site gravière et projet LGV GPSO]
Globalement les effets du projet sur l’environnement sont repris avec ceux décrits
dans l’examen du dossier d’extension de gravière (cf. paragraphe 1).

2-2 Etude d’impact EI 1286-4
Les données contenues dans ce document reprennent et explicitent les informations
données dans le RNT.
Elles s’appuient presque totalement  sur les données et informations déjà données
dans l’examen du dossier d’exploitation de gravière (cf. paragraphe 1).

2-3 Conclusions partielles et  Remarques.
L’étude d’impact et le RNT attachés à la demande de défrichement n’appellent
pas  de  notre  part  de  remarques  particulières  au  regard  des  remarques  et
conclusions partielles déjà exposés au paragraphe 1-3.

3- Conclusion générale
L’analyse  des  deux  dossiers  présentés  ci-dessus  nous  amène  à  considérer  que
l’augmentation de la surface d’exploitation de la carrière Fabrimaco renferme un
risque  potentiel  vis-à-vis  de  l’environnement  en  général  (espaces  naturels,
population  faunistique  et  floristique,  nappes  hydrologiques  superficielles  ou
profondes…)  et  sur  l’environnement  urbanistique  local  (circulation  de  camions,
bruit…).
La  combinaison  de  cette  activité,  avec  celle  pouvant  à  terme  intervenir  par
l’implantation de la LGV, nous semble globalement préjudiciable pour le respect de
l’environnement  du  territoire  et  nous  fait  donner  un  avis  défavorable  sur  ces
enquêtes d’utilité publiques.

Pour LGVEA Le Président Jean-Robert THOMAS
10 Juillet 2014  

Association Landes Graves Viticulture Environnement en Arruan (L.G.V.E.A)
2, avenue du 8 mai 33650-Saint Médard d’Eyrans
Email : lgv.environnement.arruan@gmail.com 

mailto:lgv.environnement.arruan@gmail.com

	1-Renouvellement et extension de la gravière
	1-1 Examen du Résumé Non Technique (RNT)
	1-2 Examen du dossier de demande d’autorisationC
	1-3 Conclusions partielles et remarques

	2 Demande d’autorisation de défrichement
	2-1 Examen du résumé non technique (RNT)
	2-2 Etude d’impact EI 1286-4
	2-3 Conclusions partielles et Remarques.

	3- Conclusion générale

